
Comité de suivi 
des programmes régionaux

européens

Angoulême, Jeudi 18 juin 2026



Discours
introductifs



Xavier BONNEFONT

Maire d’Angoulême



Alain ROUSSET

Président                                                     
de la Région Nouvelle-Aquitaine



Carsten RASMUSSEN

Commission européenne 
Chef d’unité – DG Regio



Ordre du jour
I. Programmations 2014-2020

• Clôture/fin de gestion

II. Programmations 2021-2027

• Etats d’avancement
• Modification des programmes
• Point d’étape communication
• Informations diverses

III. Informations post 2027



I. Programmations
2014-2020



Fin de gestion FEADER
Paiements au 31/12/2025

Taux de paiements final par PDR : (AQU : 97,51 % ; LIM : 97,96 % ; POC : 94,75 %)
Rappel taux de réalisation programmation 2007-2013 : AQU : 95,6 % ; LIM : 95,8 % ; POC : 92,9%)

 Type de mesures   MAQUETTE EN 
VIGUEUR  Payé €  Taux de 

paiement 
TOTAL GLOBAL des 3 PDR 2 316 516 836 € 2 246 760 926 € 96,99%
Mesures Agricoles non surfaciques 461 220 816 € 421 045 328 € 91,29%
Dont Socle : Mesures Agricoles non surfaciques 2014-2022 392 937 916 € 361 077 675 € 91,89%
Dont Relance : Mesures Agricoles non surfaciques 2021/2022 68 282 900 € 59 967 653 € 87,82%
Mesures Agricoles surfaciques (ICHN, MAEC, BIO) 1 545 782 490 € 1 530 899 981 € 99,04%
Dont Socle : Mesures Agricoles surfaciques 2014-2022 1 494 278 300 € 1 480 601 493 € 99,08%
Dont Relance : Mesures Agricoles surfaciques 2021/2022 51 504 190 € 50 298 488 € 97,66%
Mesure Developpement Local 166 420 191 € 162 642 080 € 97,73%
Mesures FORET 70 354 126 € 69 160 209 € 98,30%
Mesures ENVIRONNEMENT (Natura 2000 …) 35 996 254 € 32 892 784 € 91,38%
Assistance technique 36 742 959 € 30 120 543 € 81,98%

 PAIEMENTS 



Fin de gestion FEADER

Pour rappel les RAMO 2025 relatifs à la dernière année de mise en œuvre de la 
programmation 2014-2022 des PDR, sont soumis à l’approbation du Comité de suivi 
jusqu’au 23 juin 2026 pour transmission à la Commission européenne au plus tard               
le 30 juin 2026.  

L’évaluation Ex-post de la programmation 2014-2022 a été lancée fin 2025 et est 
actuellement en cours de réalisation avec les cabinets EDATER et AMD International.
Elle sera soumise pour avis au Comité de suivi lors de la consultation prévue                          
du 12 au 26 novembre 2026 pour transmission à la Commission européenne au plus tard    
le 31 décembre 2026.



II. Programmations
2021-2027



Programme FEDER-FSE+ 

2021-2027



 Stock  de dossiers en cours 
d’instruction : plus de 900 
sur l’ensemble des axes pour 
un montant UE estimé à 46 
M€ (FEDER : 43 M€ et FSE + : 
3 M€)

P r o g ra m m e  r é g i o n a l  F E D E R - FS E +
2 0 2 1 - 2 0 2 7

 taux de programmation potentiel 
suite ICP Juillet = 

54 % (FEDER et FSE +)

Axe 1
Recherche,

Innovation et
compétitivité

Axe 2
transition

énergétique et
écologique

Axe 3
Mobilité

urbaine durable

Axe 4
Formation et

création
d'emploi

Axe 5
Développement
des territoires

Axe 6
transition

numérique

287,0 M€
250,0 M€

34,3 M€

134,7 M€ 124,4 M€

15,0 M€

51,0%
146,4 M€ 35,7%

89,1 M€ 29,6%
10,1 M€

92,1%
124,0 M€ 25,4%

31,5 M€

Avancement du Programme par axe
 UE Maquette  UE programmé

Taux de 
programmation en 
cout total : 77,07%



 Un taux de programmation en montant UE en progression : 39% et des avancements différents selon les objectifs 
spécifiques.

 Des mesures performantes sur la compétitivité des PME (74 %), la numérisation (65,6 %), les énergies renouvelables 
(58,4 %).

 Des AMI et AAP contribuant à faire progresser la programmation du volet Transition Energie/environnement (axe2) : 
• AMI logement social 
• 2ème AAP Rénovation énergétique 
• AAP plan Plage notamment /stratégie littorale

 Des projets importants à venir : Ferrocampus (projet intégré de Recherche, d’Innovation et de Formation) - 20 M€ ; 
dossiers liés au CPER (27 M€).

 Difficultés pour certaines mesures : montage/encadrement juridique, complexité règlementaire, commande publique 
et acculturation de certains porteurs 

=> Une avancée dans la dynamique globale de programmation et des dossiers à venir et en cours d’instruction qui laissent 
présager la consommation des crédits sous réserve du contexte économique et budgétaire.

P r o g ra m m e  N o u v e l l e - A q u i t a i n e  
F E D E R - FS E +   

 Point d’étape FEDER



 Une programmation dynamique (92%) avec un objectif de programmation à 105% d’ici la fin d’année 2026

 Des taux d’avancement différents selon les objectifs spécifiques liés aux spécificités des projets :

• Sur l’OS 4.7 dédié à la formation, on constate une grande proportion de projets pluriannuels (marchés de formation) 

qui se déroulent jusqu’en 2027 et sont déjà programmés expliquant un taux de programmation à 118%.

• Sur les autres OS, les réalisations des projets sont sur un rythme annuel expliquant une programmation plus lente

• S’agissant de dispositifs inscrits dans le programme et pour certains reconnus d’importance stratégique (ERIP, E2C, 

AMPLI), une programmation est planifiée sur 2027 et 2028.

 A noter également, des appels à projets en cours d’instruction (réussite étudiante, transformation de l’appareil de 

formation…) qui viendront alimenter la programmation dans les prochains mois.

 Des dispositifs accompagnés (ERIP, ENA, CAE, Incubateurs de l’ESS) qui visent une couverture équilibrée du territoire

 Une stratégie d’animation territoriale en réflexion pour favoriser l’émergence de projets sur des territoires moins 

dynamiques sur l’entrée ESS notamment.

 Point d’étape FSE+

P r o g ra m m e  N o u v e l l e - A q u i t a i n e  
F E D E R - FS E +   



Dégagement d’office au 9 juin 2026

270 779 588 €

64 182 920 €

334 962 507 €

0%

20%

40%

60%

80%

100%

FEDER FSE+ Total FEDER/FSE+
Atteint (CT justifié) Restant à justifier

72,57 %

Objectif DO 2026 :
FEDER : 373 138 397 €
FSE : 71 091 215 €

90,28 %

75,40 %
Traitement FC

FEDER : 8 735 861€
 FSE+ : 6 638 416 €

74,90%

99,62%

78,86 %

Stock dépenses
FEDER : 42 705 312 €
 FSE+ : 51 948 722 €

P r o g ra m m e  N o u v e l l e - A q u i t a i n e  
F E D E R - FS E +   



Modifications PR FEDER-FSE+ 21-27 

Nouvelle-Aquitaine



 Axe 1 Recherche, Innovation et transformation numérique - FEDER

• Transfert de 4,35 M€ de l’osp 1.1 (Recherche et Innovation) vers l’osp 1.2 (Transformation numérique).
• Transfert de 3,3M€  de l’osp 1.5 (Infrastructures numériques) vers l’osp 1.2 (Transformation numérique).

 Axe 2 Transition énergétique et écologique – FEDER 

• Transfert de crédits de 4,2M€ de l’osp 2.1 (Efficacité énergétique) et de 5.8M€ de l’osp 2.8 (Mobilité durable) vers l’osp 
2.2 (Energies renouvelables) 

• Transfert de crédits de 6 M€ de l’osp 2.7 (Biodiversité) vers l’osp 2.4 (Changement climatique)

La Région Nouvelle-Aquitaine s’inscrit pleinement dans l’appel de la Commission à mobiliser le FEDER pour soutenir des 
investissements énergétiques à impact rapide - communication « AccelerateEU – Union de l’énergie ».

 Axe 4 Capital humain - FSE+ : Modifications liées au soutien et à l’accompagnement de l’emploi local par l’ESS et l’innovation 
sociale

• Typologie d’action : dispositif de financement de l’amorçage de micro-projets de l’ESS au profit de la création de l’emploi 
et des initiatives économiques dans les territoires. Il s’agit d’élargir le champ d’intervention du FSE+ au-delà de la phase 
d’amorçage en permettant également le soutien à  la consolidation et au développement de micro-projets.

• Cible de l’indicateur EESO01 : Nombre d’entreprises de l’ESS accompagnées. 

P r o p o s i t i o n s  d e  m o d i f i c a t i o n s
P r o g r a m m e  N o u v e l l e - A q u i t a i n e  

F E D E R - F S E +   
Objectif : Poursuivre la dynamique de programmation et garantir l’absorption totale des fonds en apportant certains 
ajustements au niveau du Programme - Pas de changement de la stratégie initiale du programme.



VOLET Territorial 



Le Volet Territorial des Fonds 
Européens : une spécificité Nouvelle-

Aquitaine

 Une enveloppe pluri-fonds de 193 M€ 
déléguée aux territoires, soit 15 % des crédits 
sous la responsabilité de la Région

 Via le DLAL Développement Local par Les 
Acteurs Locaux : 
• une démarche concertée et ascendante
• une gouvernance locale : le GAL, Groupe 

d’Action Locale



Le Volet Territorial des Fonds Européens : 

 54 GAL = 54 Stratégies locales de développement « mini-
programmes européens de territoire » couvrant 100% du 
territoire régional

 Mobilisant 15 thématiques

 2266 membres de GAL mobilisés sur le territoire pour assurer 
un copilotage public-privé de la stratégie locale de 
développement et la sélection des projets au niveau local

-> En cours de renouvellement suite aux élections de 
mars 2026



Volet Territorial des Fonds Européens : 
Etat d’avancement de la programmation 
Juin 2026

406 projets ; 25,5 %

358 projets ; 20,3%

764 projets ; 23,7%

0 50 000 000 100 000 000 150 000 000 200 000 000

FEDER-Axe 5

FEADER - LEADER

TOTAL

FEDER-Axe 5 FEADER - LEADER TOTAL
Sélection 31 592 583 13 107 711 44 700 294
Maquette 123 624 601 64 601 940 188 226 541

Sélection Maquette

764 projets soutenus 
Soit 23,7% de l’enveloppe financière du 

Volet Territorial

 392 réunions de GAL depuis 2023 
(dont 166 instances de sélections de projets)

 3 145 pré-demandes depuis le début de la programmation

 dont 2186 dossiers ayant reçu un avis d'opportunité 
favorable par les GAL
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Volet Territorial des Fonds Européens : 
Dynamique par thématique



Plan stratégique régional FEADER 

2023-2027



Le PSR, la convergence des objectifs 
régionaux et européens 

• Accompagnement des projets d’installation
• Intégration de nouveaux profils 

sociologiques (diplôme, âge, …)
• Eco-conditionnalité

Renouvellement générationnel

• Adaptation des exploitations
• Adaptation au Changement Climatique 
• Atténuation du Changement Climatique/stockage du 

carbone)
• Biodiversité

Compétitivité Transition écologique (Agriculture – Forêt 
– Montagne)

• Offre alimentaire locale
• Répartition plus équitable de la valeur
• Alimentation saine

Alimentation durable

• Appui aux territoires ruraux les plus fragiles

Développement territorial
Approche interfonds, en lien avec le 
PO FEDER-FSE FEAMPA 

Quatre enjeux :

93,5 
M€

35,2 
M€

216,8 
M€

64,6 
M€



 Progression d’octobre 2025 à mai 2026 (8 mois)

Au 29/05/2026 :

 183,58 M€ programmés 
(44,77% maquette hors AT)

 154,73 M€ engagés 
(37,73% maquette hors AT)

 57,86 M€ payés
(14,11% maquette hors AT)



 

Programmation financière du PSR
(programmé / maquette)

Données au 29 mai 2026



 

Programmation financière du PSR
(engagé / payé)

Données au 18 mai 2026



 

Nombre de 
dossiers

Montant
Taux de 

programmation 
Nombre de 

dossiers
Montant

Taux 
d'engagement

Nombre de 
dossiers

Montant
Taux de 

paiement
70 - Engagements en matière d’environnement et de climat 
et autres engagements en matière de gestion 30 125 295,00 € 2 236                      7 387 290,00 € 24,52% 1 738               5 900 040,68 € 19,59% 1 243             4 042 779,92 € 13,42% 1 844 130,25 €

73 - Investissements 199 784 971,83 € 4 541                      101 474 343,26 € 50,79% 4 206               93 141 251,63 € 46,62% 1 687             25 469 153,57 € 12,75% 65 731 028,93 €

75 - Installation de jeunes agriculteurs et de nouveaux 
agriculteurs, et création de nouvelles entreprises rurales 89 750 000,00 € 3 965                      46 561 725,00 € 51,88% 2 005               33 351 420,00 € 37,16% 1 724             23 041 434,00 € 25,67% 31 041 150,00 €

77 - Coopération 75 101 940,00 € 406                         18 694 804,00 € 24,89% 325                  15 198 638,88 € 20,24% 66                   2 667 715,14 € 3,55% 5 591 820,32 €

78 - Echanges de connaissances et d'informations 15 327 750,00 € 125                         9 462 950,44 € 61,74% 92                    7 136 915,10 € 46,56% 46                   2 637 831,27 € 17,21% 5 954 609,66 €

Total PSR 2023-2027 hors AT 410 089 956,83 € 11 273                   183 581 112,70 € 44,77% 8 366               154 728 266,29 € 37,73% 4 766             57 858 913,90 € 14,11% 110 162 739,16 €

Assistance technique 16 750 000,00 € 3 847 923,87 € 22,97%

Programme Stratégique Régional FEADER 23-27
Avancement du programme 

A l'issue de l'ICP du 29/05/2026

Intervention PSN
Maquette 

FEADER
Région 

programmé

FEADER engagé
au 18/05/2026

FEADER payé
au 18/05/2026

FEADER programmé
à l'issue de l'ICP du 29/05/2026



 
Les cofinancements publics nationaux mobilisables 

(hors Région)

Dispositifs ayant fait l'objet d'une convention financière avec co-financeurs autre 
que Région Co-financeurs signataires

73-01-01 Plan de Modernisation des Elevages (PME)
Agence de l'Eau Adour Garonne
Département des Landes

73-01-02 Investissements collectifs (CUMA)
Agence de l'Eau Adour Garonne
Département des Landes
Département des Pyrénées-Atlantiques

73-01-03 Plan Végétal Environnement (PVE) Agence de l'Eau Adour Garonne
Agence de l'Eau Loire Bretagne

73-01-04 Mécanisation en zone de montagne Département des Pyrénées-Atlantiques

73-01-06 Investissements Pastoraux (investissement et transformation) 
Département de la Dordogne
Département des Pyrénées-Atlantiques

73-01-07 Investissements hydrauliques sur l'exploitation agricole Département de la Dordogne
73-07-01 Infrastructures hydrauliques agricoles collectives Département de la Gironde 
73-08-01 Renouvellement des Forêts et adaptation au changement climatique 
(Peuplements forestiers)

Département de la Dordogne
Département des Pyrénées-Atlantiques



 
Les cofinancements publics nationaux mobilisables 

(hors Région)
Dispositifs ayant fait l'objet d'une convention financière avec co-financeurs autre 

que Région Co-financeurs signataires

78-01-01 Actions de diffusion, d'échanges de connaissances et d’informations et de 
démonstration au service de la transition agroécologique

Agence de l'Eau Adour Garonne
Agence de l'Eau Loire Bretagne

78-01-02 Conseil stratégique et technique au service de la transition agroécologique
Agence de l'Eau Adour Garonne
Agence de l'Eau Loire Bretagne

78-01-03 Animation Pastorale
Département des Pyrénées-Atlantiques
Département de la creuse

77-05-01 LEADER 

Agence de l'Eau Adour Garonne
Agence de l'Eau Loire Bretagne
Département de la Haute Vienne
Département de la Lot et Garonne
Département de la Charente Maritime
Département de la Gironde
Département de la Creuse
Département de la Charente
Département de la Corrèze
Département de la Dordogne
Département des Landes
Département des Pyrénées-Atlantiques
Département des Deux-Sèvres
Département de la Vienne



Modification du PSR 2023-2027

Pour rappel une consultation du Comité de suivi est en cours jusqu’au 23 juin 2026 pour 
avis sur une modification du Programme Stratégique Régional 2023-2027 portant sur :

- la modification du taux d’aide publique concernant le dispositif 73.07.01 « Aides aux 
infrastructures hydrauliques agricoles sur les territoires »

- l’ajout d’un bénéficiaire concernant le dispositif 73.08.01 « Investir dans le 
renouvellement des forêts et l’adaptation au changement climatique » 



       Mesures régionales du programme national 

FEAMPA 2021-2027



 

FEAMPA

33,6 M€16,3 M€

4,6M€

292 projets programmés = 48% de la maquette
210 projets payés = 72% des projets programmés

Soutenir une pêche responsable et 
durable, attractive et à forte valeur 
ajoutée

Encourager une aquaculture 
exemplaire en matière 
d’environnement, de qualité sanitaire 
et d’innovation

Accompagner la valorisation et la 
transformation des produits et co- 
produits de la pêche et de 
l’aquaculture

Soutenir le développement d’une 
économie bleue durable à l’échelle 
locale

71

145

35 4154

116

24 16

Pêche Aquaculture Transformation Développement
Local



 
Pêche – 71 projets – Taux de programmation de 45% (5 338 173 €)
• investissements portés par les entreprises de pêche pour la 

modernisation et l’efficacité énergétique des navires, l’amélioration 
des conditions de travail, la santé et la sécurité à bord

• investissements dans les ports de pêche pour la sécurité, l’efficacité 
énergétique et environnementale

Aquaculture – 145 projets – Taux de programmation de 62 % (7 429 083 €)
• investissements portés par les entreprises conchylicoles, piscicoles et algales (installation, sanitaire, 

adaptation changement climatique)
• projets collectifs de filières pour la réhabilitation des friches ostréicoles, le suivi sanitaire en 

pisciculture et le suivi des conditions d’élevage des huitres

Transformation – 35 projets – Taux de programmation de 44 % (832 143 €)
• stratégies qualité des filières et opérations collectives de communication des produits 
• investissements et innovation portés par des entreprises de transformation

Développement Local – 41 projets – Taux de programmation de 42 % (1 672 104 €)
• projets portés dans le cadre des quatre stratégies locales Economie bleue : développement 

économique, culture et patrimoine, recherche expérimentation, communication et attractivité.

FEAMPA



 

Dégagement d’Office
31/12/2025 : premier objectif de paiement de la programmation FEAMPA avec 95,8 M€ de FEAMPA à déclarer 
auprès de la Commission européenne dont 5,69 M€ pour la Nouvelle-Aquitaine
Cible atteinte : 106,9 M€ déclarés dont 6,1 M€ pour la Nouvelle-Aquitaine  pas de dégagement d’office 

31/12/2026 : deuxième jalon de paiement à atteindre pour le FEAMPA
Objectif France : 199,3 M€ de FEAMPA à déclarer auprès de la Commission européenne
  Objectif Nouvelle-Aquitaine : 11,8 M€ de FEAMPA à déclarer  8,8 M€ déclarés à fin février 2026

 Remaquettage et fin de programmation
• Remaquettage 2026 en cours : 

• Concertation du partenariat régional avec les différentes filières entre mars et juin 2026
• Travail de consolidation et proposition de remaquettage par la Région : en cours
• Présentation (avancement, remaquettage et nouvelles modalités) en Comité Régional Partenarial du 

15 septembre 2026
• Comité National de Suivi – validation remaquettage national en fin d’année 2026

FEAMPA



Programmes 

de Coopération Territoriale Européenne 

2021-2027



 
POCTEFA

Enveloppe FEDER : 243 M€
Taux d’intervention : 65% FEDER

• 1er AAP (2023) : 83 projets, dont 54 avec la participation d’acteurs NA
• Opérations d’importance stratégique (2023) : 5 projets, dont 2 avec la participation d’acteurs NA
• Aire fonctionnelle Ouest – AFOMEF (2024) : 6 projets, tous impliquant des acteurs NA 
• 2nd AAP (2025) : 68 projets, dont 47 avec la participation d’acteurs NA
• Appel à petits projets (2025) : 33 projets, dont 15 avec la participation d’acteurs NA
• Aire Fonctionnelle Centre (2026) : 6 projets, dont 3 avec la participation d’acteurs NA
• AAP Objectif INTERREG (2026) : 17 projets, dont 12 avec la participation d’acteurs NA

Nouveautés :
OP5 et zones fonctionnelles

Appel à petits projets
ISO 1 Gouvernance INTERREG

 13 AAP dont 6 concernent la NA
 245 projets programmés dont 139 avec la participation d’acteurs NA
 Retombées FEDER en NA: 55,6 M €

Appels à projets:



 
T-IA-KI – plateforme pour soutenir les aidants

 Coût total: 1 782 071 €
 FEDER: 1 158 346 € dont 543 826 € pour la Nouvelle-Aquitaine
 Dates de réalisation: du 01/01/2026 au 31/12/2028
 Partenaires néo-aquitains: ESTIA, Association LesPEP64, Association Twinkle Star For 64 et STEP (Nouvelle-

Aquitaine), Pôle de Ressources Régional des Maladies Neuro-Dégénératives (Occitanie)
 Partenaires espagnols: Navarrabiomed - Centro de Investigación Biomédica (Navarre), Grupo SIFU

(Catalogne), Oroi Wellbeing (Euskadi), Fundación Rey Ardid (Aragon)
 Objectif: Le projet vise à intensifier les échanges de bonnes pratiques entre professionnels, aidants et 

institutions. Il encourage la capitalisation, le partage et la diffusion gratuite de ces pratiques, notamment 
grâce au développement d’un outil numérique spécifiquement conçu pour les aidants.

 Actions: Mise en réseau des aidants et des professionnels, échanges et valorisation des bonnes pratiques 
médico-sociales, avec le développement d’une plateforme numérique innovante intégrant l’IA, la création 
de vidéos et de tutoriels concrets pour accompagner les professionnels au quotidien.



Espace Atlantique
 

 52 projets programmés dont 17 avec la participation d’acteurs NA
 Retombées FEDER en NA: 6,5 M€

AAP 1 : 27 projets sélectionnés, dont 8 avec la participation d’acteurs NA
AAP 2 : 1 projet sélectionné
AAP 3 : 24 projets sélectionnés, dont 9 avec la participation d’acteurs NA

Calendrier indicatif des prochains appels à projets Espace Atlantique : 
Appel à projets Priorités Budget FEDER Lancement Clôture

4ème appel à projets Priorités : 1,2,3 et 4 6 909 268,38 € 2026 2027

Enveloppe FEDER : 105 M€
Taux d’intervention : 75% FEDER



SMART Coast  

 Coût total: 3 186 799,53 €
 FEDER: 2 963 093,71 € dont 459 614,69 € pour la Nouvelle-Aquitaine
 Dates de réalisation: du 03/07/2025 au 31/12/2027
 Partenaires néo-aquitains: Groupement d'Intérêt Public Littoral en Nouvelle-Aquitaine (Nouvelle Aquitaine, France) et 

Communauté d'Agglomération Pays Basque
 Partenaires transnationaux: Gobierno de Cantabria (Consejería de Fomento, Vivienda, Ordenación del Territorio y Medio

Ambiente) (Cantabria, Espagne), Munster Technological University (Hospitality, Culinary Arts & Tourism) (Southern, Ireland),
UNIVERSIDADE DE VIGO (Knowledge Organisation Group) (Galicia, Espagne), SECRETARIA REGIONAL DO TURISMO,
MOBILIDADE E INFRAESTRUTURAS (Direção Regional do Turismo) (Região Autónoma dos Açores, Portugal), REGIÃO DE
TURISMO DO ALGARVE (Algarve, Portugal), UNIVERSIDAD DE CANTABRIA (Grupo de Inteligencia de Marketing) (Cantabria,
Espagne) et Ayuntamiento de Piélagos (Cantabria, Espagne).

 Objectif: Le projet a pour objectif d’améliorer la gestion les flux touristiques sur le littoral atlantique afin de préserver les 
sites naturels sensibles. Il développe des outils et teste des actions pour améliorer l’accueil tout en limitant les impacts 
environnementaux. Grâce à la coopération entre régions, il élabore une stratégie durable et reproductible.

 Actions : Les actions consistent à analyser les flux touristiques sur les sites littoraux sensibles, développer des outils de suivi 
et d’aide à la gestion, expérimenter des actions pilotes sur le terrain pour réguler la fréquentation et améliorer l’accueil des 
visiteurs, ainsi qu’à favoriser la coopération entre régions afin d’identifier et diffuser des bonnes pratiques, en vue de 
construire une stratégie durable et reproductible pour la gestion du tourisme côtier.



SUDOE
 

 76 projets programmés dont 49 avec la participation d’acteurs NA
 Retombées FEDER en NA: 15,2 M€
 
AAP 1 : 34 projets sélectionnés, dont 19 avec la participation d’acteurs NA
AAP 2 : 42 projets sélectionnés, dont 30 avec la participation d’acteurs NA

Calendrier indicatif des prochains appels à projets Espace AtlantiqueAppel à projets Priorités Budget FEDER Lancement Clôture

Appel à projets 
« structurants »

Priorités :  1 
(risques 
incendies) et 3 
(vieillissement)

8,7M€ (5,7M€ 
incendie et 3M€ 
vieillissement)

AAP ouvert 30 Sept 2026

Appel à projets 
« capitalisation »

Priorités : 4 5,3M € AAP ouvert 30 Sept 2026

Appel à projets 
« valorisation »

Amplifier l’impact 
des résultats des 
projets approuvés

En fonction des 
reliquats

juin 2027 et 
janvier 2028

À déterminer

Enveloppe FEDER : 106 M€
Taux d’intervention : 75% FEDER



 
  

Alerter et lutter contre le gel de printemps dans l’agriculture et l’arboriculture

 Coût total: 1,6M €
 FEDER: 1,2M € dont 466 500€ pour la Nouvelle-Aquitaine
 Dates de réalisation: du 01/01/2024 au 31/12/2026
 Partenaires néo-aquitains: Association Climatologique de la Moyenne-Garonne et du 

Sud-Ouest, Chambre d’Agriculture de la Dordogne, INVENIO
 Partenaires espagnols : Institut de Recerca i Tecnologia Agroalimentàries ; NEIKER-

Instituto Vasco de Investigación y Desarrollo Agrario, S.A. ; Instituto Murciano de 
Investigación y Desarrollo Agrario y Medioambiental ; Hydrometeorological Innovative 
Solutions, S.L 

 Partenaires portugais : Instituto Politécnico de Bragança (Escola Superior Agrária) ; 
Comunidade Intermunicipal Viseu Dão Lafões 

 Objectif: développer et expérimenter des solutions innovantes pour la prévention et l’adaptation au risque de gel, ainsi qu’un système d’alerte précoce pour les producteurs, à travers un système de soutien et une série de rapports de recommandation



 Objectif: développer et expérimenter des solutions innovantes pour la 
prévention et l’adaptation au risque de gel, et élaborer un système d’alerte 
précoce pour les producteurs, à travers un système de soutien et une série de 
rapports avec recommandations.

 Actions: Elaboration d’un Livre Blanc pour l’amélioration des politiques 
publiques de prévention et gestion du risque, et réalisation d’un plan d’action 
pour la mise en œuvre technique des solutions innovantes à l’échelle pilote

 + d’info : An-Gel Sudoe - Interreg Sudoe

https://interreg-sudoe.eu/fr/proyecto-interreg/an-gel-sudoe/
https://interreg-sudoe.eu/fr/proyecto-interreg/an-gel-sudoe/
https://interreg-sudoe.eu/fr/proyecto-interreg/an-gel-sudoe/
https://interreg-sudoe.eu/fr/proyecto-interreg/an-gel-sudoe/
https://interreg-sudoe.eu/fr/proyecto-interreg/an-gel-sudoe/
https://interreg-sudoe.eu/fr/proyecto-interreg/an-gel-sudoe/
https://interreg-sudoe.eu/fr/proyecto-interreg/an-gel-sudoe/


INTERREG EUROPE
 

 263 projets programmés dont 12 avec la participation d’acteurs NA
 Retombées FEDER en NA: 2,6 M€

AAP 1 2022 : 72 projets sélectionnés, dont 6 avec la participation d’acteurs NA
                        La Région est partenaire associé de 5 d’entre eux.

AAP 2 2023 : 78 projets sélectionnés, dont 4 avec la participation d’acteurs NA
           La Région est partenaire du projet RESEES (FEDER 146 400€).

AAP 3 2024 : 113 projets sélectionnés, 2 avec la participation d’acteurs NA
           La Région est partenaire associé du projet BioPro

Enveloppe FEDER : 379 M€
Taux d’intervention : 70% à 80% FEDER



 
  

Les énergies renouvelables dans les moulins à eau européens

 Coût total: 1,6M €
 FEDER: 1,3M € dont 392 604€ pour la Nouvelle-Aquitaine
 Dates de réalisation: du 01/04/2024 au 30/06/2028
 Partenaires néo-aquitains: Syndicat Energies Haute-Vienne (SEHV), Fédération des 

Moulins de France
 Partenaires européens : Martijanec (Croatie), Rzeszów (Pologne), Savinjska (Slovénie), 

Šaleška (Slovénie), Koroška (Slovénie), Kaunas (Lituanie)
 Objectif: réunir neuf partenaires afin de partager leurs connaissances et expériences sur 

les projets d’énergies renouvelables concernant les moulins à eaux existant, et 
potentiellement mettre en œuvre des actions pilotes.

 Actions: Rénovation d’un patrimoine historique qui présente plusieurs potentiels dans 
les domaines de l’énergie, de l’environnement, de l’économie, du social et de la culture.

 + d’info : RENEWAT - Renewable Energies in European Water Mills | Interreg Europe

https://www.interregeurope.eu/renewat
https://www.interregeurope.eu/renewat
https://www.interregeurope.eu/renewat
https://www.interregeurope.eu/renewat
https://www.interregeurope.eu/renewat
https://www.interregeurope.eu/renewat


Communication

     



 

europe-en-nouvelle-aquitaine

Europeenouvelleaquitaine

europenouvelleaquitaine 

   Cibles des RS 
• Principale : Grand public intéressé par l’Europe (Nouvelle-Aquitaine)
• Secondaire : Bénéficiaires et bénéficiaires potentiels des projets européens

FOCUS SUR LES RESEAUX SOCIAUX

https://www.linkedin.com/company/europe-en-nouvelle-aquitaine/?viewAsMember=true
https://www.linkedin.com/company/europe-en-nouvelle-aquitaine/?viewAsMember=true
https://www.linkedin.com/company/europe-en-nouvelle-aquitaine/?viewAsMember=true
https://www.linkedin.com/company/europe-en-nouvelle-aquitaine/?viewAsMember=true
https://www.linkedin.com/company/europe-en-nouvelle-aquitaine/?viewAsMember=true
https://www.linkedin.com/company/europe-en-nouvelle-aquitaine/?viewAsMember=true
https://www.linkedin.com/company/europe-en-nouvelle-aquitaine/?viewAsMember=true
https://www.facebook.com/Europeennouvelleaquitaine
https://www.instagram.com/europenouvelleaquitaine/


STRATÉGIE ÉDITORIALE
Types de contenu

• Projets européens en 
Nouvelle-Aquitaine

• Aides et programmes 
disponibles

• Actualités/agenda

• Témoignages de 
bénéficiaires

• Quiz, sondages

• Infographies, vidéos 
courtes, quiz, images 
humoristiques

• Annonces et retours 
sur événements

• Collaborations avec 
partenaires

Informatifs Engageants Événementiels Ludiques



 

Visiteurs de la page depuis 1 an (juin 2025- juin 2026) : 

•Abonnés : 2 823 en janvier 2025   2 823 en mai 2026
•Augmentation sur 1 an des impressions 2025 max 748 et 2026 max 2 000

•Publications les plus populaires : Le Joli Mois de l’Europe, Appels à projets, 
fun facts , retour sur le séminaire de la coopération territoriale européenne. 

STATISTIQUES



 •Abonnés : 1 385 en janvier 2025   2 644 en mai 2026 (+1259)

•Augmentation sur 1 an des impressions 2025 max 3 582 et 2026 max 7 112

•Publications les plus populaires : offres d’emplois , appels à projets, fun facts , 
vidéos bénéficiaires. 

   Visiteurs de la page depuis 1 an (juin 2025- juin 2026) : 



 

•Abonnés : 231 en janvier 2025   421 en mai 2026

•Publications les plus populaires : Le Joli Mois de l’Europe, les fun facts. 

Visiteurs de la page depuis 1 an (juin 2025- juin 2026) : 



Informations

diverses



Charte des Droits fondamentaux 
et respect de la Convention des Nations unies 
relative aux Droits des personnes handicapées 

 Article 9 Règlement 2021/1060 : « les Etats membres et la Commission veillent au respect des 
droits fondamentaux et à la conformité avec la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne lors de la mise en œuvre des fonds »

- Les grands principes de la Charte  : dignité, liberté, égalité, solidarité, citoyenneté, justice.
- Prise en compte de ces principes  : dans le fonctionnement même de la structure porteur de 

projet, pour la mise en œuvre du projet ainsi que pour le traitement du dossier

 Situation en Nouvelle-Aquitaine :
⇒Actions menées :

- Informations dans le guide du porteur de projet, le guide de procédures, la demande de 
subvention, 

- Désignation d’un référent intégré dans le réseau national
⇒Etat actuel : Aucune réclamation déposée



III. Informations
Post 2027



Isabelle BOUDINEAU

Conseillère régionale 
déléguée à l’Europe et aux coopérations 

européennes



Jean-Pierre RAYNAUD

Vice-président du Conseil régional
Agriculture et transition agroécologique



Carsten RASMUSSEN

     Commission européenne 
      Chef d’unité – DG Regio



Cadre financier pluriannuel (CFP) 2028-2034 : un budget de 
l’Union Européenne plus flexible autour de 3 piliers

1
Cohésion,

agriculture et développement 
rural, affaires maritimes,

prospérité et sécurité
•Plans de partenariat nationaux 
et régionaux dont les aides au 
revenu de la politique agricole 
commune (PAC) et pêche, et la 
cohésion dont communautés 
rurales et le tourisme
•La Migration et gestion des 
frontières
•La Facilité de l’UE (réserve 
agricole, fonds de solidarité…)
•Remboursement au titre du plan 
de relance post-covid (NGUE)
•Soutien à la communauté 
chypriote turque
•Organismes décentralisés, dont 
Frontex et Europol

2
Compétitivité, prospérité et 

sécurité

•Fonds européen pour la 
compétitivité dont Horizon 
Europe ) 
•Erasmus+
•AgoraEU
•Mécanisme pour 
l’interconnexion en Europe (MIE) 
dont transport

• Mécanisme de protection civile 
de l’Union+

• Programme du marché unique

3 
Europe dans le monde

• Instrument «Europe dans le 
monde»
• Élargissement, voisinage oriental 

et reste de l’Europe
• Afrique subsaharienne
• Asie et Pacifique
• Amériques et Caraïbes
• Moyen-Orient, Afrique du Nord et 

Golfe
• Affaires mondiales

• Politique étrangère et de sécurité 
commune 

• Pays et territoires d’outre-mer (y 
compris le Groenland)

Au-delà des plafonds :

Instrument de 
flexibilité 
 Ukraine  
Catalyst 

Europe (prêts 
stratégiques 

aux plans 
PNR) 

 Mécanisme 
de crise

Hors CFP : 
Facilité 

européenne 
pour la paix 

Administration  

590Mrds € 215Mrds €

1 984Mrds €

53% de la proposition alors 
qu’en 21-27, PAC+ 

Cohésion + Pêche : 62%



Chronologie attendue (optimiste) des négociations  

Danemark Chypre Irlande Lituanie Grèce Italie
2025 2026 2027 2028 

Premières « Négobox »
Architecture / analyses / 
demande de précisions 
à la CE / quelques 
amendements 

Lettre UVDL 
- Safety net
- Regional check 
- 10% rural 

Rapport intérimaire avec 
1ères positions sur les 
chiffres 

Rapport intérimaire 
CFP :  
- 8 Avril : adoption 

en commission 
- Mai : adoption

Lettre UVDL Mercosur 
-> 45 Mrds de la 
flexibilité PPNR  

Amendement et 
négociations sur les  
textes règlementaires
et les chiffres 

Avis sur les règlements 
(désignation des 
rapporteurs/ équilibre 
politiques)

Avril -> Hongrie 
Mai -> Chypre 

Printemps - France 
Mai -> Finlande 

Septembre -> Suède Novembre -> Pologne 
Décembre -> Italie 

Échéances électorales qui pourraient 
perturber les négociations  

Mise en œuvre 
du CFP  2028-34

Accords en trilogue sur les 
règlements (mise en œuvre 
du budget)

Chiffres : 
- Conseil à l’unanimité  
- Parlement « consent » 

(oui/non)à la majorité 

Présentations et adoptions 
des PPNR

Discussions sur la 
répartition du travail  des 
commissions et des 
rapporteurs 

[nouveauté]

 Juin 26: 
Négo-box 
financière



Pilier 1 : Estimation pour la France  

Source : estimations de la Commission européenne et les informations obtenues  Source : Représentation de la Commission européenne en France et Toute
l’Europe

 Dans l’allocation « PAC aide au revenu » au sein du PPNR, la France est la première bénéficiaire (51 Mrds) avant l’Espagne (37 Mrds) et l’Allemagne 
(33 Mrds) et l’Italie (31 Mrds) et la Pologne (24,5 Mrds).

 Reste la question de l’arbitrage sur l’utilisation par la France des 24,3 Mrds non fléchés du PPNR (PAC/Cohésion et pêche) car environ 2,7 Mrds de la 
révision à mi-parcours déjà fléchés vers la PAC. 

Estimation à revoir lors de la « négo-box » du 11 
juin et du conseil  des 18-19 juin

66

18

1
0,6

Pêche

Fonds de transition
juste
Cohésion

PAC

Estimation des allocations 
21-27 pour la FR: 84 Mrds € 
(environ)

50,9

2,7
5,6
2,7
3,7

24,3

0,2

Pêche

Reste d'allocation non fléché

Régions moins développées

Migration, sécurité et affaires
intérieures
Fonds social pour le climat

PAC "front load" de la révision à
mi-parcours
PAC aide au revenu

Estimation des allocations 
28-34 pour la FR: 90,1 Mrds € 
(environ)

+ annonce 1er 
Ministre « pas 1 
€ de moins sur 
la future PAC »

https://france.representation.ec.europa.eu/strategie-et-priorites/le-budget-de-lue-en-france_fr#:%7E:text=Le%20budget%20de%20l%27UE%202021%2D2027,-L%27Union%20europ%C3%A9enne&text=En%20raison%20de%20la%20pand%C3%A9mie,de%20relance%20national%20:%20France%20Relance.
https://www.touteleurope.eu/agriculture-et-peche/reforme-de-la-pac-quels-enjeux-pour-la-france/
https://www.touteleurope.eu/agriculture-et-peche/reforme-de-la-pac-quels-enjeux-pour-la-france/


Pilier 1 : Focus Cohésion ( FEDER et FSE+)

Source : règlement PPNR et présentation de la Commission européenne 

Fonds
PPNR

865 
Mrds 
d’€  

Facilités  72 Mrds d’€ 

Interreg 10 Mrds d’€

Plans 
PNR 

 783 
Mrds 
d’€ 

PAC  aide au revenu
294 Mrds d’€ 

Pêche 2 Mrds d’€ 

Reste pour les plans PNR 
453 Mrds d’€  

Dont 218 
Mrds d’€  
pour les 
Régions 

les moins 
développ

ées

Affaires intérieures (Home) 
34,2 Mrds d’€ (x3)

Remboursement NGEU  168 Mrds d’€

Autres (chypriotes, Frontex, Europol) 24 Mrds d’€

Marge  5 Mrds d’€

Pi
lie

r 1
.0

62
 M

rd
s d

’€
 

Objectif général 1 - Soutenir la prospérité durable dans toutes les régions ( dont : droit de 
rester/base industrielle/logement social abordable/infrastructures de transport, tourisme) *
Objectif général 2 - Soutenir les capacités de défense et la sécurité de l'Union dans toutes les 
régions (base industrielle, mobilité militaire, préparation aux crises, détection/prévention de 
menaces)
Objectif général 3- Renforcer la cohésion sociale en soutenant les personnes et en 
consolidant les sociétés de l’Union et le modèle social de l’Union (dont défis liés aux 
changements démographiques)
Objectif général 5- Protéger et renforcer les droits fondamentaux, la démocratie, l’égalité et 
l’état de droit, et défendre les valeurs de l’Union (dont la culture)

• 14% d’objectif transversal social (hors « PAC aide au revenu »  et 
Fonds social climat)

*nouvelle thématique



Fond
s

PPN
R

865 
Mrds 
d’€  

Facilités  72 Mrds d’€ 

Interreg 10 Mrds d’€

Plan
s 

PNR 

 783 
Mrd
s d’€ 

PAC  aide au revenu
294 Mrds d’€ 

Pêche 2 Mrds d’€ 

Reste pour les plans PNR 
453 Mrds d’€  

(moins la part des régions les moins 
développées)

(ex FEDER/FSE/rural)

Dont 
218 

Mrds 
d’€  

pour les 
Régions 

les 
moins 

dévelop
pées

Affaires intérieures (Home) 
34,2 Mrds d’€ (x3)

Aide au revenu dégressive fondée sur la surface Paiement en faveur des petits agriculteurs

Aide couplée au revenu Aide aux outils de gestion des risques

Aide spécifique au coton Aide aux investissements en faveur des agriculteurs 
et exploitants forestiers

Paiement en faveur des zones soumises à des 
contraintes naturelles et à d’autres contraintes 
spécifiques

Aide à l’installation de jeunes agriculteurs, de 
nouveaux agriculteurs, à la création de nouvelles 
entreprises rurales et au développement des 
petites exploitations

Aide en cas de désavantages résultant de certaines 
exigences obligatoires

Aide aux services de remplacement sur 
l’exploitation

Actions agro-environnementales et climatiques Intervention dans certains secteurs (Organisation 
Commune des Marchés)

Initiatives de coopération 
territoriale et locale 

Aide au partage des connaissances et à l’innovation dans les secteurs 
de l’agriculture et de la foresterie ainsi que dans les zones rurales :

LEADER

Interventions dans les îles mineures 
de la mer Egée

Intervention dans les régions ultrapériphériques

Paiements de crise en faveur des 
agriculteurs

Programme de l’UE à destination des écoles

Mesures agricoles non portées par des exploitants agricoles :
- Investissements pastoraux
- Aides aux infrastructures hydrauliques agricoles sur les territoires
- Transformation et commercialisation de produits agricoles 
- Animation pastorale ?  + animation MAEC ? 

Natura 2000 (DOCOB, 
animation, contrat) 

Mesures forestières non portées par des exploitants forestiers : 
- Préventions des risques 
- Investir dans l’équipement des massifs forestiers 
- Investir dans le renouvellement des forêts et l’adaptation au 
changement climatique

Aides 
hors 
PAC

Aides 
PAC

Objectif général  4 – 
Soutenir la qualité de la vie 

dans l’Union

Dont filet de sécurité commun/UE Safety Net – Réserve agricole – 
6,3 Mrds d’€

 PAC 
Interprétation 

des Régions

Compétences demandées par les Régions



Fonds
PPNR

865 
Mrds 
d’€  

Facilités  72 Mrds d’€ 

Interreg 10 Mrds d’€

Plans 
PNR 

 783 
Mrds 
d’€ 

PAC  aide au revenu
294 Mrds d’€ 

Pêche 2 Mrds d’€ 

Reste pour les plans PNR 
453 Mrds d’€  

(moins la part des régions les moins 
développées)

(ex FEDER/FSE/rural)

Dont 218 
Mrds d’€  
pour les 
Régions 

les moins 
développ

ées

Affaires intérieures (Home) 
34,2 Mrds d’€ (x3)

Objectif général  4 – 
Soutenir la qualité de la vie 

dans l’Union

Investissements productifs pêche (installation, sécurité, efficacité énergétique, 
remotorisation) et aquaculture (transition énergétique, modernisation)

Contrôle des activités maritimes et collecte des données (exigences obligatoires 
de l’UE)

Arrêts définitifs et temporaires des activités de pêche (durabilité des pêches)

Compensation des surcoûts RUP

DLAL (économie bleue)

Transformation, commercialisation, promotion et qualité 
des produits de la pêche et de l’aquaculture

Investissements portuaires

Partenariats scientifiques-pêcheurs 

Protection et restauration biodiversité

Prévention et gestion des risques

Actions collectives en matière de pêche, aquaculture (dont réhabilitation du 
domaine public maritime conchylicole, observatoires), transformation, 
commercialisation

Surveillance maritime, connaissance milieu marin, coopération garde-côtes

 Pêche et Littoral : Interprétation des Régions

?

?



PPNR 2028-2034  
Autorité de coordination SGAE

Asile 
immigration

Fonds social 
climat

SocialAgriculture
(budget sanctuarisé 
/ non sanctuarisé

Pêche/Aqua6 CHA-
PITRES

Autorité 
gestion

AG agri Etat AG mer Etat AG social Etat AG climat 
Etat

AG asile Etat19 AG régionales

Mesures

PAC Etat PCP Etat FSE Etat FSC Etat Asile EtatFEDER

FSE Région

PCP Région 
(budget sanctuarisé / 
non sanctuarisé)

PAC Région (budget 
sanctuarisé / non 
sanctuarisé

19 Chapitres 
régionaux

Gestion Régions Gestion Etat

Mesures

Pour rappel : position des Régions
/!\ architecture non validée

Ex PAC Région 
(budget non sanctuarisé)



Projet de loi « Renforcement de l’Etat local, articulation de son action avec les collectivités territoriales 
et sécurisation des décideurs publics

- une nouvelle stratégie d’aménagement du territoire, qui définira un nouveau cap en matière 
d’aménagement, en partenariat avec les collectivités pour relever les défis des grandes transitions 
démographiques, climatiques, économiques sur notre territoire. Il simplifie les modalités de la 
contractualisation des politiques publiques entre l’Etat et collectivités territoriales ainsi que les interactions 
entre collectivités d’un même bassin de vie, au-delà des limites administratives, en les invitant à construire 
des contrats de réciprocité, par exemple entre villes ou métropoles et communes rurales. Cette stratégie 
constituera un document socle pour préparer et mobiliser les crédits du plan de partenariat national et 
régional prévu par le cadre financier pluriannuel 2028-2034 de l’Union européenne. 
- Le texte consacre en outre le rôle d’autorité de gestion des régions et celui d’organismes intermédiaires 
des collectivités infrarégionales ou de leurs groupements.

Etat des négociations en France



Courrier du 02/06/26 de JN Barrot à Régions de France :
- Demande de l’Etat à la CE de maintenir les crédits alloués à la PAC 
- Engagement dans une politique de cohésion « robuste »
- « Il a été décidé de maintenir le rôle des régions comme autorités de gestion pour la période 2028/2034 »

Courrier du 12/06/2026 de la Ministre GATEL aux eurodéputés européens et aux Présidents de Région de France : 

«  Le Gouvernement a fait le choix de maintenir le rôle des régions en tant qu’autorités de gestion des fonds 
européens »
«  Ainsi, le futur PPNR comprendra bien des chapitres régionaux permettant de prendre en compte les spécificités et 
les besoins de chaque territoire. Ces chapitres auront vocation à porter, a minima, la future politique de cohésion. Je 
connais également les attentes exprimées par les régions concernant d’autres politiques européennes, notamment le 
FEADER et le FEAMPA, pour lesquelles le dialogue entre l’Etat et les régions devra se poursuivre afin de stabiliser 
les modalités d’organisation retenues dans les prochains mois. Des évolutions sont actuellement à l’étude sur ces 
périmètres et je souhaite réaffirmer qu’il n’existe aucune logique de recentralisation en la matière. »

Etat des négociations en France



• Cohésion : priorités d’intervention et répartition d’enveloppe à trouver avec les dispositifs hors PAC 
sanctuarisé, hors « nouvelle » PAC (ex IAA, Natura 2000, forêts…) et hors PCP sanctuarisé (transformation, 
DLAL, expérimentation et observatoires…) au sein du montant non fléché/ impact du respect des 14% social 
et lignes de partage Etat-Région sur le social_FSE/  

• PAC : articulation à trouver à l’échelle nationale sur l’enveloppe PAC aide au revenu sanctuarisée (entre 
dispositifs Etat et dispositifs Région) et à l’échelle régionale (dans le montant non fléché pour les dispositifs 
PAC et hors PAC)

• Pêche : articulation à trouver à l’échelle nationale sur l’enveloppe sanctuarisée Pêche (entre dispositifs Etat 
et dispositifs Région ie investissements production) et à l’échelle régionale (dans le montant non fléché 
pour les dispositifs hors Pêche)

• PPNR : Impact du 43% climat environnement (hors défense et sécurité)
• PPNR: Impact sur le « choix » des thématiques de la nouvelle modalité de gestion avec la Commission 

(dégagement d’office annuel, atteinte de jalons et cibles..)

Les enjeux pour le territoire



• Association des parties prenantes aux différentes phases de préparation : diagnostic, identification 
des priorités et stratégie, identification des mesures et des maquettes correspondantes

• Pour rappel : partenariat déjà tenu régulièrement informé via les comités de suivi et des réunions 
régulières en Visio (Visio ICP).

• Au vu du calendrier estimé : proposition d’une « méthode agile » de travail avec le partenariat 
régional

=> Format : visio, consultation écrite, journée en présentiel
• La mobilisation des partenaires pourra s’articuler aussi avec les autres instances de gouvernance 

territoriale existante comme la CTAP, le CREFOP, le comité du SRDEEI etc. au vu du calendrier estimé

Sous réserve de décision précise par l’Etat sur le périmètre 

Proposition de mobilisation du 
partenariat en Nouvelle-Aquitaine



Eté
2026

D’ici 
fin_2026

Semestre 
1_2027

Juin 
2027

Semestre 
2_2027 T1_2028

Comité de suivi 
du 18/06: 

présentation 
méthode/étapes 
aux partenaires

Echanges avec les 
partenaires sur une 

version plus ou moins 
avancée (Diag/priorités)

Et ou  aussi mesures/
maquette/cibles/jalons)

Soumission V0_PPNR 
France par l’Etat 

début 2027
T2: Nouvel échanges 
partenaires sur une 
nouvelle version ?

Fin T2 ou fin T3 : 
version « définitive » 

avant envoi Etat

Soumission 
Version 

définitive 
PPNR France 
par l’Etat (et 

donc du 
chapitre 
régional)

Echanges 
avec la CE 

Modifications 
du chapitre 
régional et 
échanges 

avec le 
partenariat 
en parallèle

Adoption du 
PPNR et donc 
du chapitre 

régional
Lancement 
du chapitre 
régional: 1er 
CS post 27

Sous réserve de décision précise de l’Etat sur périmètre et 
des avancées de négociation niveau européen

Projection de calendrier



Vos questions et réactions



 

Conclusions



Carsten RASMUSSEN

     Commission européenne 
      Chef d’unité – DG Regio



Isabelle BOUDINEAU

Conseillère régionale 
déléguée à l’Europe et aux coopérations 

européennes
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